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Vallée du Rhône et l'absence d'une route carossable font que nul
marchand de bois ou spéculateur n'est tenté par ces superbes sapins et,

nous n'avons pas à jeter à leur égard le traditionnel cri d'alarme. Si
nous les signalons aux lecteurs, c'est pour procurer aux quelques
idéalistes de reste la jouissance de leur aspect inaccoutumé et superbe.

L'ensemble du massif présente d'ailleurs toute la série des caractères

de la forêt vierge : arbres tombés de vétusté, à tous les degrés
de décomposition, jusqu'à ce qu'ils ne forment plus qu'un tertre allongé
envahi par la myrtille et les fougères, et portant la rangée de petits
sapins tous reliés par leurs racines enchevêtrées comme une chaîne
vivante. Le pied s'enfonce dans une couche d'humus molle et profonde,
où foisonnent l'adénostyle et force espèces de fougères et de mousses.
Toute la forêt porte en elle les germes de la survivance et de la force
qui lui garantissent un accroissement considérable et l'assurance de

posséder l'avenir.
Allez et voyez! A. P...y.

Le commerce des bois en Suisse.
(Fin.)

Les scieurs font observer aux propriétaires de forêts que la
spéculation qui consiste à frapper le bois étranger pour protéger la
production des bois indigènes est une erreur, car c'est justement au moment
de la plus forte importation que les prix ont toujours été les meilleurs.
D'accord en principe sur ce point, nous ne pouvons en admettre
l'argumentation. C'est, comme nous l'avons démontré, l'activité économique
et industrielle du pays qui fait monter la demande en bois; l'importation

et les prix augmentent alors avec elle.

Le passé nous prouve que nous devons importer le 20 à 25 %
de notre consommation. Que nous achetions ce déficit de production
sous forme de matières premières ou de produits sciés, la concurrence
à la production reste la même. La production, partie intégrante du
marché du bois, a un grand intérêt à ce que les scieries vivent, et que
la plus grande partie possible de notre déficit nous parvienne en bois
bruts, malgré le taux un peu plus élevé du transport.

Cependant, on ne saurait accorder la franchise aux grumes et frapper
les bois de feu. On ne saurait non plus, au point de vue fiscal, lever
les droits sur ces deux assortiments. La meilleure solution, satisfaisante
pour les deux parties, semble être de garder la proportion actuelle
entre les grumes et les bois à brûler, et de trouver alors le droit
spécifique correspondant aux sciages. Sans autres mesures, ces derniers se

trouveront frappés équitablement, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.
Au reste, nous l'avons vu, il ne faut pas nous exagérer l'importance
du tarif douanier pour protéger la production forestière.
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Comparaison des tarifs douaniers suisses et étrangers — Droits d'entrée
en centimes par quintal.

Marchandises
Suisse

1892 1906
1

France

1906
Allemagne

1906

Autriche

1906

Italie

1906

Bois de feu 2 2 2 à 20 exemption exemption exemption

Charbon de bois 10 10 100 V n n

Bois de service, feuillus 15 15 65 15 n

„ „ „ résineux 15 15 65 15 n V

„ équarris 15 20 100 à 175 30 V „
Sciages de résineux 70 80 100 à 175 89 Y) Y)

Merrains 15 exemption 75 37 V yi

Si le nouveau tarif n'est pas parfait à notre endroit, et nous
voyons maintenant combien il y a de chances que ce soit le cas, nous
avons un autre facteur autrement plus important et plus apte à

protéger notre production indigène, c'est l'organisation même de notre
marché des bois.

V. De l'organisation du marché indigène.

Tout marché général d'un produit, quel qu'il soit, comprend
habituellement deux parties plus ou moins organisées. D'une part, la
production qui défend ses intérêts ; d'autre part, le commerce et la
consommation qui défendent les leurs.

Or, tandis que sur le marché des bois, la production est dans
l'incohérence, le commerce et l'industrie sont parfaitement organisés. En
effet, nous avons actuellement en Suisse :

la fédération des scieurs de la Suisse allemande,
la fédération des scieurs de la Suisse romande,
l'association suisse des marchands de bois,
l'association suisse de l'industrie du bois, qui sont les grandes

associations économiques du marché qui nous intéresse. Durant la guerre,
elles se sont développées et ont pris corps. Elles ont leurs organes,
des personnes compétentes pour les renseigner et les diriger dans les

grosses questions fondamentales du marché du bois. Elles peuvent se

comparer, en importance et comme organisation, avec les autres associations

parallèles du pays.
En février 1918, la ci-devant Bourse du commerce de Berne s'est

constituée en Société coopérative sous la raison sociale de „Bourse
suisse du commerce". En mars 1919, cette société comprenait 250
membres, dont 24 représentants du commerce et de l'industrie du bois.

Aujourd'hui, les marchands de bois notables s'y rencontrent une fois
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par semaine. Bien qu'elle ne soit pas encore parfaitement précisée, la
Bourse du bois existe donc dans le commerce et l'industrie, mais la
production n'y participe en aucune manière.

De l'autre côté, „la Production" et nous entendons \h les

propriétaires de fonds boisés et les sylviculteurs, n'est pas organisée du tout. Il
en résulte généralement que chacun agit dans sa petite sphère d'activité,
sans trop s'inquiéter de ce qui se passe ailleurs, même très près de lui.

C'est là, croyons-nous, une grosse lacune, dont pâtissent les
propriétaires de forêts en premier lieu, et tout le pays ensuite. Car si la
production ne prend pas part au marché d'une façon intelligente et
active, non seulement le bois ne se trouve pas utilisé d'une manière
rationnelle dans l'ensemble du pays, mais les intérêts du propriétaire
et, par contre-coup, ceux de la sylviculture se trouvent lésés.

Si nous considérons les marchés des différentes productions du sol,
nous constatons que sur chacun d'eux la récolte arrive à un moment
précis de l'année. Le marché prend vie ; le commerce discute de son
côté ; de l'autre, la production plus ou moins syndiquée peut calculer
le prix de revient de son produit, poser ses exigences raisonnables.
Généralement, on parlemente et les prix s'établissent. Le procédé dit
„de la Bourse" donne généralement satisfaction aux deux parties.

Pour les produits agricoles, le „Secrétariat de l'Union suisse des

paysans" joue de plus en plus le rôle de grand régulateur des prix,
de Bourse centrale des produits agricoles.

Dans le commerce des bois, l'organisation de la production n'existe
pas. Elle se dessine cependant dans quelques cantons, ceux qui
organisent les ventes collectives, ou qui ont la gestion directe des forêts
publiques. Ailleurs, tout est à créer au point de vue commercial, car
c'est l'incertitude qui règne, du côté de la production tout, au moins.

Sur notre marché, la récolte répartie sur l'ensemble de l'année,
ou à peu près, rend la détermination des prix plus difficile. Le moment
de la récolte peut se remplacer avantageusement par des ventes régionales

groupées, ayant lieu à une époque déterminée. La récente grande
vente d'Aarau en dit beaucoup sur ce point; elle s'achemine vers le
principe de la Bourse aux bois, où l'établissement des prix se fait par
l'entente et non par la lutte, principe encore trop ancré dans l'esprit
de beaucoup de forestiers.

A la production de s'entendre avec le commerce pour le moment
le plus favorable de ces ventes, et d'en déterminer ensuite le détail.

Aujoùrd'hui, tout forestier ou propriétaire éprouve un besoin de

perfectionnement du marché où il livre ses produits. On a le ferme

propos de progresser de ce côté là. On le ferait sans doute, mais nous

croyons qu'à la base de ce progrès doit intervenir avant tout une
certaine liaison, une entente entre les parties intéressées. Sans elle, nous
construirons sur le sable.

Cette liaison ne sera possible que le jour où nos grands propriétaires

de forêts, aidés et provoqués par les sylviculteurs du pays, for-










